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DOSSIER JURA

FONDATION DES ARCHIVES DE L'ANCIEN
ÈVÊCHÉ DE BÂLE, PORRENTRUY

Les Archives de l'ancien Evêché de Bâle

(AAEB) préservent la mémoire d'un Etat

qui n'existe plus. La principauté épisco-

pale a été en effet engloutie par la
Révolution française et son acte de décès

définitif rendu au Congrès de Vienne en
1815. Mises à part les communes du
Birseck réunies au Canton de Bâle, la

quasi-totalité des territoires de cette

principauté sont alors rattachés à l'Etat
de Berne.
Les archives de l'ancien Evêché for-
maient dès lors une section des Archives
cantonales bernoises. A la création du
Canton du Jura, les deux Etats ont
admis qu'il est impossible de partager les

fonds et décidé d'en confier la gestion à

une fondation de droit privé, créée et

soutenue par eux. L'Acte instituant la
Fondation des Archives de l'ancien
Evêché de Bâle est signé le 20 juin 1985.

Il est modifié en 1996 pour permettre
l'entrée du Canton de Bâle-Campagne, à

la suite du transfert du Laufonnais.
Placée sous la haute surveillance de la
Confédération, la Fondation est dirigée

par un Conseil dont les Cantons de

Berne et du Jura désignent trois
membres chacun et le Canton de Bâle-

Campagne deux.

Les tâches fondamentales de la
Fondation sont triples: assurer la con-
servation physique des documents; com-
pléter et améliorer les instruments
d'orientation; promouvoir l'accessibilité
des fonds au public et leur mise en valeur
scientifique.

Les collections des AAEB occupent envi-

ron 1200 mètres linéaires d'étagères,
c'est-à-dire un total important pour un
fonds d'Ancien Régime. La plus grande
partie du fonds est constituée des doeu-

ments produits par les diverses adminis-
trations ou instances judiciaires des

princes-évêques. S'y ajoutent les archi-
ves des établissements religieux séculari-
sés lors de l'annexion de la principauté à

la France, après la Révolution. La partie
la plus importante des collections
d'Ancien Régime se trouve dans les

séries A et B (affaires religieuses et tem-
porelles): elles comprennent ensemble
293 rubriques thématiques déterminées

au XVIII" siècle. Le document le plus
ancien date de 878.

La période dite «française» est très riche
en documentation: recensements, cons-

cription, poids et mesures, justice de

paix ou dossiers des émigrés... Elle

couvre l'époque allant de fin 1792 à

1814, divisée en trois sections (Républi-
que rauracienne, novembre 1792 à mars
1793; Département du Mont-Terrible,
mars 1793 à février 1800; sous-préfec-
tures du Département du Haut Rhin,
1800 à 1814).
Comme les Archives de l'ancien Evêché
de Bâle sont un dépôt clos, le personnel
scientifique est naturellement dispensé
des tâches liées au versement des archi-
ves contemporaines. C'est pourquoi on
attend des archivistes des AAEB un
engagement particulier pour la reeher-
che: ils doivent donner des conférences

et des cours, rédiger des articles scienti-

fiques ou participer à des colloques et à

des projets de recherche.
Mais le rayonnement des Archives dé-

pend évidemment surtout de leur ouver-
ture au public. La salle de lecture ac-
cueille donc quiconque veut y mener des

recherches. Ainsi, dans les cinq derniè-

res années, les Archives ont reçu une

moyenne de 1100 visites annuelles. De

plus, des groupes peuvent visiter les

Archives, alors que des cours ou sémi-

naires y sont organisés sur des thèmes

divers (histoire religieuse, exploitation
des documents originaux dans l'ensei-

gnement secondaire, etc).
Si le premier devoir de la Fondation est

donc d'assurer la conservation présente
et future de ses fonds, cette tâche n'a de

sens que si elle s'accompagne d'une mise

en valeur de ceux-ci auprès de toutes les

catégories du public.
Jean-Claude Rebetez, cousereateur

Arc/iiues de l'ancien Evêché de Râle
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DOSSIER 11/2000
Für die Ausgabe 11/2000 plant die
.1 R/i//tO-/\'ed«A t(on ein Dossier mit
dem /lrbeifstiteLEinder und lugend-
liehe als (neues?) Zie/publifcum von
AR, ß/, und DO».
Anregungen tverden gerne entgegen-
genommen/ Konta/ct: vgl. Seite 4.

Documents des Archives de l'ancien Evêché de Bâle.

(Photographie Archives de l'ancien Evêché de Bâle, Porrentruy).
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